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Décision n° DOS/ASPU/131/2017 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée 

(SELARL) BIOALLAN 
    

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 
 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale du 19 juin 2017 au cours de 

laquelle les associés de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) 

BIOALLAN, dont le siège social est implanté 11 rue Pierre Toussain à Montbéliard (25200), 

ont décidé de transférer l’établissement secondaire, connu sous le nom « Laboratoire Gay », 

sis 18 bis rue Denfert-Rochereau à Belfort (90000) au 7 boulevard Richelieu à Belfort, à 

compter du 15 juillet 2017, sous réserve de l’autorisation de l’agence régionale de santé ; 
 

VU la demande formulée, le 20 juin 2017, auprès du directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté par le responsable légal de la SELARL BIOALLAN 

en vue d’obtenir une autorisation administrative entérinant la fermeture du site sis 18 bis rue 

Denfert-Rochereau à Belfort, à compter du 31 juillet 2017 à 12 h 00 et l’ouverture 

concomitante d’un nouveau site sis 7 boulevard Richelieu à Belfort à compter du 1
er

 août 

2017 à 7 h 00 ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, en date du 30 juin 2017, invitant les cogérants de la SELARL 

BIOALLAN à lui communiquer une liste des biologistes médicaux, des 

biologistes-coresponsables ou coresponsables de leur laboratoire en précisant pour chacun les 

équivalences en temps plein de travail ; 

 

VU le courriel, en date du 3 juillet 2017, du responsable légal de la SELARL BIOALLAN 

transmettant au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-

Comté une liste des biologistes médicaux, des biologistes-coresponsables ou coresponsables 

du laboratoire précisant pour chacun les équivalences en temps plein de travail ; 
 

 

 

…/…
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VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, en date du 6 juillet 2017, informant les cogérants de la SELARL 

BIOALLAN que le dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 20 juin 2017 est 

désormais complet et que le délai commun d’instruction, fixé à deux mois, court depuis le 3 

juillet 2017, 

 

DECIDE 

 

Article 1
er

 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral à responsabilité limitée (SELARL) BIOALLAN dont le siège social est implanté 11 

rue Pierre Toussain à Montbéliard (25200), n° FINESS EJ : 25 001 743 1 est autorisé à 

fonctionner. 

 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELARL 

BIOALLAN est implanté sur douze sites ouverts au public : 
 

 Audincourt (25400) 6 rue du Docteur Duvernoy 

N° FINESS ET : 25 001 745 6 ;  

 Montbéliard (25200) 11 rue Pierre Toussain (siège social de la SELARL) 

n° FINESS ET : 25 001 744 9 ; 

 Montbéliard (25200) 22 rue de la Schliffe 

n° FINESS ET : 25 001 747 2 ;  

 Montbéliard (25200) 23 rue du Petit Chenois 

n° FINESS ET : 25 001 748 0 ; 

 Pont de Roide (25150) 2 A rue de Montbéliard  

n° FINESS ET : 25 001 746 4 ; 

 Valentigney (25700) 3 rue des Graviers 

n° FINESS ET : 25 001 798 5 ; 

 Belfort (90000) 7 boulevard Richelieu  

n° FINESS ET : 90 000 294 0 ;  

 Belfort (90000) 61 avenue Jean Jaurès 

n° FINESS ET : 90 000 295 7 ; 

 Belfort (90000) 1 rue du Général Kléber 

n° FINESS ET : 90 000 297 3 ; 

 Delle (90100) 7 Faubourg de Montbéliard 

n° FINESS ET : 90 000 299 9 ; 

 Trévenans (90400) 73 Grande Rue 

n° FINESS ET : 90 000 298 1 ; 

 Valdoie (90300) 15 rue Carnot 

n° FINESS ET : 90 000 296 5. 
 

Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELARL BIOALLAN  sont : 

 

 Madame Vera Blanchemanche, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Dominique Cailly, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Jean-Marie Chapier, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Christian Ehret, pharmacien-biologiste ; 
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 Monsieur Jean-Pierre Manouvrier, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Gaël Maréchal, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Bernard Penin, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Christophe Pinston, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Christiane Reymond, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Joël Reymond, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Thomas Schmitz, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Nicolas Thévenon, pharmacien-biologiste. 

 

Article 4 : Le biologiste médical associé du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELARL BIOALLAN est : 
 

 Monsieur Bernard Bout, pharmacien-biologiste. 
  

Article 5 : La décision n° 2015-674 du 4 décembre 2015 modifiant l’autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites SELARL « LAB 25 » et 

abrogeant l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

SELAS « BIOLAB 90 » est abrogée à compter du 1
er

 août 2017. 
 

Article 6 : La décision n° DOS/ASPU/16-011 du 9 mars 2016 portant modification de 

l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites SELARL 

« BIOALLAN » est abrogée à compter du 1
er

 août 2017. 
 

Article 7 : La présente décision entrera en vigueur le 1
er

 août  2017 date de la fermeture du 

site sis 18 bis rue Denfert-Rochereau à Belfort et de l’ouverture concomitante d’un nouveau 

site ouvert au public sis 7 boulevard Richelieu à Belfort. 
 

Article 8 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELARL BIOALLAN ne peut fonctionner sans disposer d’une accréditation 

portant sur 100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 
 

Article 9 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELARL 

BIOALLAN doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
 

Article 10 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des préfectures du Doubs et du Territoire de Belfort. Elle 

sera notifiée aux associés de la SELARL BIOALLAN par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception. 

  

Fait à Dijon, le 13 juillet 2017 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des 

soins, 

Signé 

Jean-Luc DAVIGO 
 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des 

préfectures du Doubs et du Territoire de Belfort. 
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